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QUELQUES CHIFFRES

MERCI LAURENT !

Ski de fond/ Scuol/CH/Danilo Re 2010 - © Parc national de la Vanoise - Christian NEUMULLER

Amitié sur les pistes / Scuol /CH/Danilo Re 2010 © Parc national de la Vanoise,Christian NEUMULLER

En 2009 => 

• A Mittersill (A), Parc National des Hohe Tauern,
du 12 au 15 mars 2009

• 49 équipes

• Environ 200 personnes

• Séminaire technique « Les grands prédateurs » 

En 2010 => 

• A Scuol (CH), Parc National Suisse, du 19 au 22
janvier 2010

• 53 équipes

• Environ 230 personnes

• Rencontre thématique « Avalanches » : un sym-
posium en collaboration avec l’Institut fédéral
Suisse de Davos pour la recherche sur la neige
et les avalanches

Notre collège et ami Laurent Buisson, chargé de mission à la DATAR
(Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’at-
tractivité  régionale) à Grenoble/F, a pris sa retraite au mois d’oc-
tobre 2010. Laurent a fortement contribué à la mise en place du
Réseau Alpin des Espaces Protégés - ALPARC et fut pendant plus de
20 ans le moteur infatigable du groupe de suivi national français de
ce réseau. Toute l’équipe d’ALPARC, son Président et la Task Force
Espaces Protégés du Secrétariat permanent de la Convention alpine
le remercient pour sa contribution importante sans laquelle le ré-
seau n’aurait pas la même envergure.

Groupe de Suivi National d’ALPARC, réunion en Vanoise, 16 septembre 2010 © ALPARC, Guido PLASSMANN

Remise d’un cadeau à Laurent Buisson © ALPARC, Renate BIEDERMANN

Equipe féminine gagnante du Parc National Hohe Tauern Salzburg / Hohe
Tauern/A/Danilo Re 2009 - © ALPARC



’activité scientifique d’ALPARC s’est déve-
loppée dans deux directions.
L’une concerne la collecte et le traitement

de données relatives aux espaces protégés de
l’Arc alpin et à ceux des Carpates, dans le cadre
de notre collaboration avec ce massif.

L'autre est de contribuer à une plus grande trans-
parence de la recherche et de ses projets dans les
espaces protégés.

La première orientation fait partie d’une des plus
anciennes activités du réseau. Le SIG (Système
d’Information Géographique) est à l'origine de la
création progressive d'une cartographie alpine des
espaces protégés renseignée avec des données de
base : espaces protégés, projets en cours, superfi-
cie, catégorie UICN, activités principales, contacts,
etc.

C'est l'un des outils les plus importants de la coo-
pération internationale.

La deuxième orientation repose sur trois piliers : un
conseil scientifique alpin issu du comité scientifique
de la Convention alpine (ISCAR) et dénommé
ISCAR-P (P pour « protected areas »), un sympo-
sium scientifique pour les espaces protégés et les
chercheurs associés qui a lieu tous les quatre ans
à Kaprun (Salzburg) en Autriche, et enfin le journal
eco.mont qui offre une plate-forme de publication
sur les activités de recherche dans et sur les es-
paces protégés de l’Arc alpin (voir le zoom consa-
cré à eco.mont). Le symposium de Kaprun réunit le
plus grand nombre de chercheurs travaillant sur les

espaces protégés alpins, avec toutefois une domi-
nante des pays germanophones. 

Pour une meilleure coopération dans le domaine
de la recherche, il devient indispensable d'équili-
brer davantage les activités de recherche sur l’en-
semble de l’Arc alpin et de mieux les présenter.
ALPARC, en commun avec les organisateurs des
Hohe Tauern, insistera particulièrement sur ce fait
lors de la prochaine édition en 2013.

Les trois piliers présentés ci-dessus disposent
d'une banque de données sur les recherches en
cours dans différents massifs montagneux de l’Eu-
rope (Pôle Montagne Europe / European Mountain
Pool). Elle renforce la synergie avec le journal
eco.mont, puisqu'elle est actuellement sous régie
de son secrétariat d’édition. 

L’ensemble de ces outils a permis dans le passé, et
en particulier ces deux dernières années, de contri-
buer activement aux grands projets d’ALPARC. 

Ils ont favorisé la mise en place d’un réseau écolo-
gique alpin, avec la production de cartes sur le po-
tentiel de la connectivité dans l’Arc alpin et la mise
en évidence des principaux obstacles.

Sur un plan purement scientifique, ils ont participé
aux activités d’ALPARC portant sur l'adaptation au
réchauffement climatique ou sur son ralentisse-
ment. 

La coopération avec les milieux de la recherche
contribue à alimenter les groupes de travail d’AL-
PARC et notamment ceux concernant la faune et

ALPARC scientifique : 
données et recherche
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De gauche à droite : Dr. Guido Plassmann, Directeur d’ALPARC, DI Wolfgang Urban, Directeur hôte du Parc national Hohe Tauern, Dr. Michael Vogel,Président d’ALPARC, Dr. Leopold
Füreder, Université d’Innsbruck et Mag. Peter Rupitsch, Directeur hôte du Parc national Hohe Tauern lors du 4ème Symposium de la recherche sur les espaces protégés au Châ-
teau Kaprun, Salzbourg / Autriche/17-19 Septembre 2009 © National Park Hohe Tauern 

20



les habitats alpins (grands prédateurs, grands ongulés, rapaces,
habitats, etc.). Les espaces protégés sont à la fois les utilisateurs
de résultats de recherche, qu’ils appliquent dans leur gestion, et
l'objet de recherches. Pour cette raison, ce volet des activités
d’ALPARC est particulièrement important pour la Task Force Es-
paces Protégés du Secrétariat permanent de la Convention alpine
et le réseau d’espaces protégés. 

Il est d'autant plus souhaitable de renforcer dans les prochaines
années ces activités de recherche, et la mise en place de banques
de données sur les espaces protégés alpins. 

Les espaces protégés, répartis sur l’ensemble de l’Arc alpin,
comptent aujourd’hui parmi les éléments structurants à l’échelle
régionale, de par leur rôle de sauvegarde des espèces à travers les
interventions ciblées et suivies associant des gestionnaires, des
chercheurs et de nombreux acteurs locaux. Ils constituent des ter-
ritoires de refuge et de migration de certaines espèces revenant
naturellement dans l’Arc alpin après avoir été décimées par les
activités humaines au début du siècle dernier. Ils attirent aussi
chaque année des centaines de milliers de touristes et contribuent
activement à la vie économique et culturelle de nombreuses ré-
gions alpines. 

Ces éléments en font des territoires très convoités par les cher-
cheurs, des objets de suivis scientifiques à long terme et des in-
terfaces de recherches interdisciplinaires. Ils nécessitent donc

une bonne coordination permettant des synergies importantes
qu’ALPARC essaie de promouvoir, au bénéfice de projets d’en-
vergure internationale. 

La recherche dans les espaces protégés a une longue tradition,
que l’on peut diviser en trois grandes phases : une première
phase, avant la création de la plupart des grands espaces proté-
gés, d'inventaire des espèces et d'élaboration d'une cartographie
associée. Une seconde phase de suivi et de « monitoring » auto-
matique qui a permis une interprétation des données récoltées
et une structuration de l’espace en sous-secteurs, facilitant ainsi
l’observation permanente des objets de recherche. Et une troi-
sième phase, encore à ses prémices, de simulation et de concep-
tion de scénarios de maintien de la biodiversité et de gestion de
l’espace.

Cette dernière phase nécessite une approche systémique, condi-
tion sine qua non de la mise en place de plans de gestion no-
tamment pour les espaces protégés de grande dimension. Cette
approche permet de développer des connaissances sur les inter-
relations entre les différents facteurs intervenant sur le milieu.
Elles sont indispensables pour une gestion efficace permettant le
maintien de la biodiversité dans une montagne très habitée
comme les Alpes, où gestionnaires du milieu naturel et scienti-
fiques se doivent d’expliquer la mise en place des mesures à la
population locale, afin de garantir leur efficacité à terme. 

C’est sur cette dernière phase qu’ALPARC pourra se concentrer
dans les prochaines années en favorisant plus encore le travail
sur les interrelations entre milieux naturel et anthropique, vec-
teurs d'une protection efficace de notre biodiversité alpine. 

Les travaux autour du réseau éco-
logique, l’une des grandes priori-
tés du réseau ALPARC, sont une
belle illustration de cette 
approche.

Sommet de recherche internationale des espaces protégés à Kaprun / Autriche/17-19 Septembre 2009
© ALPARC

Femelle de Lagopède alpin © ALPARC, Guido PLASSMANN Mâle de Grand Tétras © ALPARC, Guido PLASSMANN
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Lagopède alpin © Parc national
des Ecrins, Robert CHEVALIER 
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LE JOURNAL ECO.MONT
LPARC, en collaboration avec ISCAR,
lance en 2008 l'idée d'un journal à des-
tination des gestionnaires des espaces

protégés alpins mais aussi d’autres massifs
montagneux. L’Académie autrichienne des
sciences et l’Université d’Innsbruck (IGF – Ins-
titut de la recherche sur la montagne) appor-
tent rapidement leur concours et leur
financement. Le premier numéro sort dès fin
2008.

Entre temps 4 numéros sont parus et sont aussi
disponibles en version Internet http://www.oeaw.ac.at/ecomont/.

Articles scientifiques (peer-reviewed) et expériences de gestion (libres de publication sur recommandation
du conseil du journal) y sont réunis.

Et c'est bien la particularité d'eco.mont. En faire un journal scientifique qui ne soit pas uniquement destiné
à un public de scientifiques. Mais relier la recherche fondamentale aux pratiques de gestion des espaces pro-
tégés, par le biais d'une réelle plate-forme documentaire. 

Les thématiques abordées sont variées. Nous y trouvons la gestion des espaces protégés (gestion de l’es-
pace avec ses habitats, faune, flore, accueil des visiteurs, ressources naturelles, activités, communication,
éducation environnementale, gouvernance et négociations avec la population, infrastructures), les impacts
des changements climatiques sur les écosystèmes de montagne, et tous les thèmes relatifs à la biodiversité
et au développement durable y compris l’écologie des paysages, les changements dans l’espace rural, la ges-
tion de l’eau et des forêts...

eco.mont est publié deux fois par an. L'abonnement peut aussi inclure la version Internet. Pour toute infor-
mation utile, rendez-vous sur le site Internet mentionné plus haut !

BANQUE DE DONNÉES PÔLE MONTAGNE EUROPE

ès 1998, ALPARC, en coopération avec ISCAR et ProClim, met en place une banque de données sur les
recherches et projets de recherche des espaces protégés de la montagne européenne. L'accent est mis
sur les Alpes. 

L’objectif, toujours identique, est d'obtenir une plus grande transparence des projets de recherche menés
dans les espaces protégés.

C'est éviter tout d'abord les « doublons » en recherche, à travers les échanges et les nouvelles synergies
créés. C'est aussi informer davantage les gestionnaires de ce qui se passe sur leur propre terrain.

Les données sont actualisées tous les deux ans par les gestionnaires des espaces protégés. Une actualisa-
tion très rapide du fait d'une banque de données à la présentation synthétique : nom du projet, personnes
à contacter, mots clés et résumés constituent les uniques éléments de renseignement des projets en cours.

Quatre cents projets sont aujourd'hui répertoriés. La recherche s'effectue à partir du nom de l'auteur, des
organisations impliquées, de l'intitulé du projet ou des espaces protégés concernés.

La banque de données rassemble ainsi plus
de huit cents personnes et deux cents es-
paces protégés impliqués dans les activités de
recherche concernées.

http://www.alparc.org/our-actions/re-
search-platform/european-mountain-pool

http://4dweb.proclim.ch/4dcgi/ProtA-
reas/en/BuildSearch_Protected_Areas

La gestion de la banque de données est ac-
tuellement confiée à l’Institut de recherche
sur les montagnes (IGF). Il travaille en colla-
boration avec ALPARC et ISCAR, pour assu-
rer une cohérence avec les activités de
publication du journal eco.mont (voir le zoom
consacré au journal eco.mont).

ALPARC et ISCAR souhaitent dorénavant élargir cette banque de données et assurer une actualisation per-
manente. Ils comptent sur les espaces protégés pour permettre cette mise à jour régulière.

A

D

Catinaccio/Rosengarten © ALPARC, Guido PLASSMANN
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Joël GIRAUD (à droite) Vice-Président du Conseil Régional de Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur et le Secrétaire d'Etat allemand à l'environ-
nement, Michael Müller (à gauche) lors de sa visite au Jardin Alpin du
Lautaret (F) en juillet 2009 © ALPARC

Moment d’échange pendant le Workshop Communication / Parc na-
tional des Ecrins, Maison du Parc/ Bourg d’Oisans 2009 © ALPARC

Conférence Internationale : “Réseau écologique alpin - une réponse
au changement climatique pour préserver la biodiversité ?” Parc Na-
tional Berchtesgaden/D/2009 © ALPARC

Réunion Alpes-Carpates à Mikulov 2010 © Marie-Odile GUTH

Réunion Alpes-Carpates à Mikulov 2010, excursion près de la fron-
tière slovaque © ALPARC

Workshop Communication, Parc national des Ecrins, 2009 © ALPARC

Le Secrétaire d'Etat allemand à l'environnement, Michael Müller,
et Eliane GIRAUD, conseillère déléguée à l'administration générale
et aux parcs naturels régionaux de la région Rhône Alpes et  Prési-
dente du Parc Naturel Régional de Chartreuse © ALPARC

Mario NEGRI, Directeur administratif
au Parc National Suisse © ALPARC

Hans LOZZA (à gauche), responsable du service communication
au Parc National Suisse et Claude DAUTREY (à droite), responsa-
ble de la communication au Parc National des Ecrins © ALPARC

Bruno Stephan WALDER, 
Coordinateur des activités 
internationaux, Division Espèces,
Ecosystèmes et Paysages, Office 
fédéral de l'environnement, Suisse
© ALPARC 

Silvia REPPE, point focal national de
la Convention alpine / chef de la 
délégation allemande © ALPARC

Heinrich HALLER, Directeur du Parc
National Suisse © ALPARC

Marie-Joëlle COUTURIER, point focal
national de la Convention alpine /
chef de la délégation française
© Marie-Odile GUTH

Philippe TRAUB, Directeur du Parc
National de la Vanoise et Vice-Prési-
dent du Réseau Alpin des Espaces
Protégés © ALPARC

UN MERCI TOUT PARTICULIER POUR LEUR IMPLICATION DANS LE RÉSEAU ALPARC À… 

… ET AUSSI UN MERCI À TOUS CEUX NON MENTIONNÉS ICI. 

Vu en
2009-2010

Ettore SARTORI, Directeur du Parc
Naturel Paneveggio Pale di San 
Martino et ancien Vice-Président du
Réseau Alpin des Espaces Protégés
© ALPARC

7ème Assemblée générale du Réseau Alpin des Espaces Protégés
(ALPARC), 2010, Zernez, Parc National Suisse, Suisse @ALPARC
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’Europe n’est pas un continent très vaste.
Mais elle est riche d'une grande diversité de
milieux : des vastes steppes de l'Ukraine aux

sombres forêts des Carpates, de la chaleur de
la mer Méditerranée à l'océan glacial Arctique,
des grandes plaines d'Europe aux plus hauts
sommets du Caucase et des Alpes. Mais ce sont
tout particulièrement ces derniers, les terri-
toires montagneux, qui concentrent en peu d'es-
pace une multitude de milieux naturels à la
diversité biologique, écologique et culturelle ex-
traordinaire. Les plus connus sont certes les
Alpes, mais bien d'autres chaînes montagneuses
méritent notre attention. Parmi elles, les Bal-
kans, les Pyrénées, les Apennins et les Carpates,
pour ne citer que les « voisins » les plus proches
des Alpes.

Ces territoires ont tous des points communs. Les
espaces protégés y ont été créés pour faire face
aux problèmes de l'érosion de la biodiversité et
pour conserver les très fragiles écosystèmes mon-
tagnards. Les partenariats entre parcs se mettent
en place pour partager leurs expériences et pour
rendre le travail plus efficace. Les parcs sont
connectés en réseaux pour assurer une protection
dynamique de la nature.

COOPÉRATION ALPES-CARPATES

En 2001, ALPARC débute, avec les Carpates, la coo-
pération inter-massifs. D'une superficie comparable
aux Alpes (209.000 km²), mais d'un relief moins
élevé (2655 m pour Gerlachovsky Stit en Slovaquie),
les Carpates disposent surtout d'autres expériences
de gestion avec leurs quelques 450 espaces proté-
gés. Une structure semblable à ALPARC est rapide-
ment mise en place avec la création en 2006 du
CNPA – Carpathian Network of Protected Areas.

Mais, derrière l'appartenance à une même région
biogéographique, les contextes historico-politiques
très différents des Alpes et des Carpates ne per-
mettent pas aux espaces protégés de ces derniers
et à leur réseau de fonctionner à l'identique. Malgré
ces différences et malgré les distances géogra-
phiques, culturelles et linguistiques qui séparent
tous ces parcs européens, les gestionnaires persé-
vèrent pour trouver une voie commune afin
d'échanger au mieux leurs savoir-faire. De nombreux
projets ont déjà vu le jour et les actions communes
se multiplient, donnant ainsi vie à un réseau des es-
paces protégés des Carpates de plus en plus actif
(voir le zoom « Les grands prédateurs au cœur des
réseaux des espaces protégés »).

Une coopération qui s'étend vers
les Carpates
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Paysage agricole des Carpates roumaines © ALPARC/Domogled Valea Cernei National Park, Mircea VERGHELET 



COOPÉRER FACE AUX NOUVEAUX DÉFIS

Dans l'exercice de leurs missions traditionnelles (conservation de
la faune, de la flore, des milieux, communication avec le grand pu-
blic, etc.), les espaces protégés doivent maintenant aussi tenir
compte de ces nouveaux défis que nous avons déjà cités : en par-
ticulier les changements globaux (avec le changement climatique
et les changements dans l'occupation des sols) et la pression de
plus en plus importante (foncière et économique) de la société
sur les espaces protégés.

Chaque région d'Europe aborde ces menaces à sa façon, mais la
globalité des phénomènes impose une coopération internationale.
Afin de répondre au besoin d'échanges inter-massifs sur ce sujet,
ALPARC lance en 2010, avec le soutien du Ministère allemand de
l’Environnement (BMU) et des Principautés du Liechtenstein et de
Monaco, un projet pluriannuel sur le thème du « Rôle des espaces
protégés au temps des changements climatiques ».

Les trois axes principaux du projet sont :

• L'intégration des mesures de protection du climat
dans les plans de gestion des espaces protégés

• La protection de la biodiversité face au changement
climatique (exemple des grands carnivores)

• L'information du grand public et la sensibilisation
des gestionnaires, des visiteurs et des populations
locales des espaces protégés (voir le zoom « Les
Alpes communiquent avec et pour les Carpates »)

Tous les efforts communs fournis durant les dernières décennies
ne permettent pourtant pas d'enrayer l'érosion de la biodiversité. 
Les « îles de protection » ne suffisent pas pour assurer une viabi-
lité aux populations animales et végétales. L'approche se doit
d'être plus globale et plus dynamique (voir l'article sur les réseaux
écologiques : « La nature fait son chemin »).

Dans cet esprit, une rencontre entre les spécialistes des Alpes et
des Carpates a eu lieu en septembre 2010, afin d’échanger sur les
différentes situations, notamment politiques, et les techniques ou
approches de création de réseaux écologiques dans les deux mas-

sifs voisins. C'est à Mikulov (CZ) que s’est tenu l'événement. Un
choix stratégique puisqu'à Mikulov, les deux massifs sont distants
d’à peine quelques dizaines de kilomètres, tandis que le corridor
migratoire de la grande faune entre les Alpes et les Carpates n'est
pas bien loin.

QUELLE SUITE POUR LA COOPÉRATION ?

Les pays post-communistes ont vu naître durant ces vingt der-
nières années une conscience politique environnementale, à la
source de la création de nombreux espaces protégés. Cependant,
la pression économique durant cette période n'a pas cessé de
croître et, renforcée par la crise économique récente, elle est de-
venue un argument fort pour limiter la protection de certains mi-
lieux dans les Carpates. En ces temps difficiles, un vrai réseau
structuré et fort manque cruellement dans les Carpates. Il faudrait
rassembler plusieurs dizaines de parcs pour avoir une véritable
pression politique, bien supérieure à la pression de quelques es-
paces protégés isolés.

Seule la mise en place de l'unité de coordination du CNPA per-
mettrait une telle coopération, active et efficace. Cette échéance
se rapproche-t-elle ? 

La création officielle d'une telle unité n'aura probablement pas
lieu à la 3ème Conférence des parties signataires de la Convention
des Carpates en mai 2011 en Slovaquie, bien que de nombreux
projets en lien avec le CNPA créent des opportunités pour une
meilleure coordination du réseau. Le CWI (Carpathian Wetland Ini-
tiative) dispose d'une personne chargée de la coordination de tout
le réseau des zones humides des Carpates. Le projet européen
Bioregio Carpathians, qui devrait commencer en janvier 2011, as-
surerait certainement la création d'un poste de chargé de coordi-
nation des actions au sein des espaces protégés Carpates.

Mais c'est un noyau dur qui fait défaut au CNPA. La réunion de
plusieurs parcs, capables d'animer le réseau pendant la difficile
période transitoire.

ALPARC pourrait, une fois de plus, offrir son expérience pour jeter
les bases du réseau, en instaurant des partenariats bi- ou trilaté-
raux. Il s'agit, à partir de parcs aux problématiques semblables
(que ce soit au niveau des Carpates ou Alpes-
Carpates), de proposer des programmes communs d'échanges,
de suivis et de formations pour les partenaires. 

Des coopérations renforcées
entre des groupes de deux ou
trois parcs, qui progressive-
ment prépareraient le terrain
pour la mise en place d'un ré-
seau des Carpates véritable-
ment actif et coopératif.

© ALPARC/ Domogled Valea Cernei National Park, Mircea VERGHELET 
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LES GRANDS PRÉDATEURS AU CŒUR DES RÉSEAUX DES ESPACES
PROTÉGÉS

tait-ce dans les esprits depuis longtemps ? Est-ce dû à la rencontre en septembre 2008 avec des ours à
Sinaia (RO) lors de la première Assemblée Générale du CNPA ?

Le fait est qu'en 2009 la majeure partie de la coopération entre les Alpes et les Carpates s'est orientée vers
la thématique des grands carnivores.

Tout a débuté en mars, lors de la rencontre annuelle des gardes-moniteurs à Mit-
tersill (A) au trophée Danilo Re : deux équipes des Carpates ont participé pour la
première fois à cet évènement, jusqu'alors purement alpin. Pourquoi cette partici-
pation ? C'est certes lié à la coopération de plus en plus active entre les deux mas-
sifs, mais surtout au thème de cette année : « Ours, loup et lynx dans les Alpes et
les Carpates ». Les « Carpathians » ont particulièrement apprécié de participer à
cet évènement thématique, et ont également bien défendu les couleurs des Car-
pates dans les épreuves sportives. 

La participation des Carpates à cette grande rencontre est maintenant 
lancée. Ils étaient présents en 2010 et nous souhaitons qu'ils reviennent à présent
chaque année.
Pour ce qui est de l'année des grands carnivores, le Trophée Danilo Re n'a constitué
qu'un « amuse-bouche ».

Il a fallu attendre le mois de juillet pour passer au plat de résistance : 
« Grand carnivores : gestion, recherche et stratégies de relations publiques des es-
paces protégés ». Le thème du colloque international du Parc National de Nizke
Tatry en Slovaquie a réuni près de soixante-dix participants sur deux jours. Des
échanges, rencontres et partenariats qui ont abouti à la création du premier groupe
de travail dans les Carpates.

Et pour le dessert ? Une belle brochure intitulée « Grands carnivores dans les
Alpes et les Carpates : cohabiter avec les prédateurs ». Elle résume en une quin-
zaine d'articles la rencontre de Nizke Tatry, et présente de nombreux points de vue
techniques, pratiques ainsi que des exemples de gestion.

L'année des grands prédateurs au sein des deux réseaux se termine en beauté et
délivre peut-être un message pour les gestionnaires des parcs alpins confrontés
au retour de ces grands carnivores : il est tout à fait possible de concilier les qua-
tre plus grands prédateurs des Alpes : le lynx, le loup, l'ours et l'homme !

LES ALPES COMMUNIQUENT AVEC ET POUR LES CARPATES

n le voit dans les Alpes, le site Internet d'ALPARC est une vitrine des actions et de l'activité du réseau. Le
site du CNPA (www.carpathianparks.org) est lui-même géré depuis sa création en 2007 par la Task Force
Espaces Protégés, en attendant la mise en place d’une unité de coordination du réseau des Carpates. Les

événements, les publications et les documents relatifs à la vie du réseau y sont directement accessibles.

Mais avec le nouveau projet de coopération pluriannuel, une mise à jour plus impor-
tante s'impose. Depuis quelques semaines, les résultats du projet sur le rôle des es-
paces protégés au temps du changement climatique sont en ligne. Quelles sont les
mesures à entreprendre par les parcs pour atténuer les effets de ce phénomène? Y a-
t-il des réponses à cette nouvelle situation ? Des réponses apportées à ces questions,
mais aussi à d'autres interrogations désormais à la disposition des parcs sur le site. 

A côté de ce puissant outil Internet, qui touche une grande partie des gestionnaires des
parcs, il ne faut pas omettre les moyens de communication traditionnels. 

Le stand parapluie sur la diversité biologique et des milieux dans les Carpates en est un. Il complète celui des
Alpes et offre un support d'échanges lors des rencontres. Sa carte actualisée du
CNPA est nécessaire pour visualiser correctement la continuité des es-
paces protégés dans ce massif, si peu connu dans les Alpes.

Enfin, parmi toute cette panoplie d'outils de communication sur les Car-
pates, n'oublions pas non plus la petite dernière : une nouvelle carte pos-
tale sur le CNPA, déclinée en deux versions. Un incontournable depuis le
succès de la collection de cartes postales ALPARC. Une carte qui n'oublie
pas de nous présenter les trois aspects phares de la richesse des Carpates.
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Guido Plassmann
Directeur

guido.plassmann@alparc.org 
0033 4 79 26 55 01

Delphine Maurice 
Chargée de mission « Econnect » 

delphine.maurice@alparc.org 
0033 4 79 26 55 06

Yann Kohler
Coordinateur de la Plate-forme « Réseaux

écologiques » de la Convention Alpine 
yann.kohler@alparc.org 

0033 4 79 26 55 07

Elena Maselli
Animatrice et coordinatrice de projets

elena.maselli@alparc.org
0033 4 79 26 55 03

Renate Biedermann
Assistante de direction 

renate.biedermann@alparc.org
0033 4 79 26 55 00

Stéphane Morel
Coordinateur technique

stephane.morel@alparc.org
0033 4 79 26 55 09 Marie Stoeckel

Animatrice et coordinatrice de projets
marie.stoeckel@alparc.org

0033 4 79 26 55 02
Martin Pavlik

Coordinateur de la coopération 
Alpes-Carpates 

martin.pavlik@alparc.org 
0033 4 79 26 55 06

ALPARC a également considérablement fait évoluer ses activités. 

Ayant débuté avec des groupes de travail sur des thématiques
très classiques, le réseau a su développer au fur et à mesure
des années des thématiques qui constituent les grandes ques-
tions de notre temps : protection des espèces, diversité de la
vie, développement durable. 
ALPARC est ainsi devenu un partenaire incontestable et in-
contesté de l’application de la Convention alpine, ainsi
qu'une organisation impliquée dans d'autres grands projets in-
ternationaux, dont ceux de l’Union Européenne.
ALPARC regroupe aujourd'hui près de mille espaces proté-
gés, et seulement une bonne centaine d’organismes gestion-
naires, certains gérant plusieurs espaces protégés à la fois, qui
disposent donc de personnel sur le terrain. Ceci détermine et li-
mite l’action d’ALPARC, rendant indispensable la coopération
avec les ministères en charge de la protection de l’environne-
ment et les collectivités responsables des espaces protégés sur
leurs territoires. 

Une nouvelle donne dont ALPARC a ces dernières années plei-
nement su tenir compte dans ses activités : des propositions de
coopération forte ont été faites aux autorités publiques en
charge de la nature dans les différents pays alpins. Une coopé-
ration étroite a été établie avec les milieux de la recherche. De
nombreuses publications et expositions, et la mise en place du
site Internet et d’outils animés comme le ViViAlp ont permis
une ouverture vers le grand public.
Par cette démarche, les espaces protégés, avec l'aide de la Task
Force Espaces Protégés du Secrétariat permanent de la Conven-
tion alpine, ont ainsi surtout pu affirmer leur volonté de deve-
nir un interlocuteur et partenaires privilégiés dans le cadre de
l’application de la Convention alpine.

Ces territoires commencent à présent à jouer un rôle plus im-
portant dans la structuration de l’espace alpin. Ils sont prêts à
relever les nombreux défis que sont la politique de protection
de la biodiversité et le ralentissement du changement clima-
tique.

La politique d’ALPARC, coordonnée par la Task Force pour ces
prochaines années, se veut et se doit d'être dans la continuité
de cette évolution : constituer une force majeure de propo-
sitions et d’actions concrètes dans l’esprit de la convention.
Qui d'autre, si ce n’est les espaces protégés, peut mieux tra-
duire certains articles du protocole « Protection de la na-
ture et entretien des paysages » et d’autres protocoles
encore ?
Il faut maintenant utiliser ce potentiel d’aires protégées de
toutes catégories qui coopèrent depuis plus de 15 ans, pour
créer des régions pilotes et des territoires exemplaires agissant
dans la logique de la Convention alpine.
ALPARC entend travailler dans cette perspective. Ses actions,
structurées autour de plusieurs axes principaux, devront à la
fois être menées dans la tradition de la coopération, et être ca-
pables de relever les nouveaux défis. 
Ainsi, à côté des services d’information et d’élaboration des
outils de gestion et de recherche, un effort important sera
déployé vers la communication grand public et l’éducation
à l’environnement, avec une priorité pour le jeune public,
mais pas uniquement.

Trois axes thématiques seront mis en avant : biodiversité
et réseaux écologiques, changement climatique et actions
des espaces protégés, développement local et régional 
durables.

Perspectives
Le réseau ALPARC et la Task Force 
Espaces Protégés – quo vadis ?

Qui sommes nous ?



Nous remercions également nos partenaires qui rendent possible la coopération internationale

Un grand merci à tous les partenaires des pays alpins qui ont soutenu fortement nos actions
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